
Insert Date 1

THE EMPLOYMENT AND INCOME ASSISTANCE
ACT
(C.C.S.M. c. E98)

LOI SUR L'AIDE À L'EMPLOI ET AU REVENU
(c. E98 de la C.P.L.M.)

Municipal Assistance Regulation, repeal Règlement abrogeant le Règlement sur l'aide

municipale

Regulation  58/2004
Registered  April 13, 2004

Règlement  58/2004
Date d'enregistrement : le 13 avril 2004

Manitoba Regulation 191/92 repealed

1 The Municipal  Assistance

Regulation, Manitoba Regulation 191/92, is

repealed.

Modification du R.M. 191/92

1 Le présent règlement abroge le

Règlement sur l'aide municipale, R.M. 191/92.

Coming into force

2 This regulation comes into force on

the day The Employment and Income

Assistance Amendment Act (One-Tier

Assistance for Rural and Northern Manitoba),

S.M. 2004, c. 2, comes into force.

Entrée en vigueur

2 Le présent règlement entre en vigueur

en même temps que Loi modifiant la Loi sur

l'aide à l'emploi et au revenu (prestateur unique

d'aide pour les régions rurales et du nord du

Manitoba), c. 2 des LM 2004.
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